
LA NOUVELLE REGLEMENTATICN 
DELA CIRCULATION AUTOMOBILE 

DE FRANCE EN BELGIQUE 
, • * • > • • • • • • • • , • • • • • t « i » a a , è « r 

L'Automobile-Club du Nord de la 
France nous communique l'intéressant 
document suivant, au sujet de la nou
velle convention franco-belge : 

« A la suite des Innombrable» cam
pagnes menées par l'Automobile-C'.ub d u 
Nord, auquel s'étalent Joints de la façon 
la plus active l'Automoblle-Club du Hal-
naut. le Royal Automobile-Club de Bel
gique et la fédérat ion des Automobiles 
Clubs de France, en vue a obtenir 1 exo
nération des taxes de séjour des auto
mobilistes belges venant en France et. 
•ice-versa. des automobil istes français se 
rendant en Belgique, le Gouvernement 
français a fait ratifier le 29 décembre 
1033 par la Chambre des Députés et . le 
lendemain, par le Sénat, le projet de con
vention Intervenu entre les deux Pays le 
18 mai 1931 et resté pendant depuis cette 
date 

» Le Décret ratifiant cette convention 
paraîtra Incessamment au c Journal Offi
ciel > e t entrera donc en vigueur sui
vant la lot un mois après la date de cette 
ratification. C'est donc dans le courant 
de février prochain que les nombreux 
automobilistes de la région. Intéressés 
par l'adoption de ces mesures, pourront 
commencer à en bénéficier 

» Désireux avant de reproduire le texte 
de cette convention, d'éviter toute con
fusion possible dans l'esprit des auto
mobilistes, nous tenons à rappeler de fa
çon toute spéciale qu'il ne s'agit tel que 
d'accords visant la suppression des taxes 
de séjour et. qu'en conséquence, les" piè
ces requises pour le passage en douane 
demeurent toujours obligatoires, c'est-à-
dire : triptyques, passavant, carnet inter
national de la voiture, permis Interna
tional de conduire. 

» Abordons a présent le texte de la 
convention : elle établ i t deux régimes 
dist incts : le régime frontalier, appllca-
blde à des zones frontières net tement 
délimitées, et le régime touristique, ap
plicable à l'étendue totale des deux pays 

Régime frontalier 
» Article Premier. — 1» Pour l'objet de 

1i présente convention, les territoires 
compris entre la frontière franco-belge et 
une ligne Idéale située de part et d'autre 
a environ dix kilomètres à vol d'oiseau 
de cette frontière, sont respectivement 
dénommés « Zone frontalière belge ». 
« Zone frontalière française ». 

» 3* dans le cas où cette ligne Idéale 
traverserait une agglomération, l'agglo
mération entière fera partie de la zone. 

» 3o La liste des localités comprises 
dans chaque zone sera dressée après en
tente entre les Gouvernements respectifs. 
Cette liste pourra être modifiée d'une com
mun accord par les deux Gouvernements. 

» Artials 1. — 1° Les véhicules automo
biles, en régie avec la police de la route 
et la législation douanière, sont admis 
a circuler dans l'une ou l'autre dey zo
nes frontalières, en franchise des impôts 
ou taxas qui frappent, dans ces zones. 
la s imulation ou la détention des véhi
cules automobiles, à la condition d'être 
accompagnés du permis frontalier prévu 
ci-après. Cette exemption ne s'étend pae 
aux impots ou tar.es de consommation, 
m aux taxes de péage ou autres rétribu
tions analogues. 

» 2" Sont FORMELLEMENT EXCLOS 
cm régime frontalier de la présente con
vention les véhicules automobiles ser
vant. MOYENNANT RÉMUNÉRATION, au 
trarsnort des personnes ou des marchan
dises 

• Article 3. — 1 > L'institution du per
mis frontalier demeure subordonnée à 
légal i té constante d'imposition, au pro
fit de l'Etat, en Belgique et en France, 
des véhicules automobiles placés sous le 
l ien de ce titre de circulation. 

» 3o L'Etat ayant Institué une moin
dre taxation, est tenu de frapper d'une 
surtaxe à son profit ceux de ces véhi
cules qui sont déclarés en vue de l'ob
tention du permis frontalier, de manière 
a établir entre les deux zones l'équiva
lence d'Imposition exprimée en valeur-
or. avec une tolérance en plus ou e n 
moins de 10 pour 100. 

» S» Tout permis frontalier est refusé 
an demandeur tant que n'a pas été rem
plie la condition stipulée aux deux ali
néas précédents. 

» Artiolé 4. — 1 Le permis frontalier 
énonce, d'après les renseignements four
nis par le demandeur et contrôlés par 
l'autorité compétente les nom. pré
noms, profession, résidence ou Heu de 
l'établissement du propriétaire de la voi
ture : «le» caractéristiques de la voiture 
(numéro d'Immatriculation, marque, gen
re., puissance, numéro du châssis, numé
ro du moteur) ; le Heu et la- date de 
délivrance du permis. 

» in Le permis frontalier est valable 
pour .,lx mois, à partir de la date de sa 
délivrance, e t peut être renouvelé indé
finiment pour de nouvelles périodes d'éga
le durée. 

» 3' Ce titre de circulation est délivré, 
en France, par l'Administration des Con
tr ibut ion. Indirectes ; en Belgique, par 
l'Administration des Contributions Di
rectes, moyennant un droit fixe de cinq 
francs, plus le coût du timbre s'il y a 
lieu. 

» 4» A l'occasion de chaque r e n o u v l -
lement du permis frontalier, les Justifi
cations d'Immatriculation et d'Imposi
t ion sont de nouveau exigées e t le même 
droit fixe est perçu, plus, s'il y a lieu. 
le coût du timbre 

» 6' En cas de perte du permis fron
talier. 11 peut en être délivré un duplicata 
aux conditions prévues à l'alinéa précé
dent 

i Article 5. — Seuls, les propriétaires 
de véhicules automobiles résidant ou pos
sédant un établissement depuis plus de 
trois mois dans la zone frontalière belge 
o u dans la zone frontalière française, 
peuvent, sur leur demande, obtenir au 
bureau dont dépend le l ieu de leur rési
dence ou de leur établissement, la déli
vrance de permis frontaliers, à la condi
t ion qu'ils Justifient que leurs véhicules 
ne sont pas utilisée au transport rému
néré des personnes ou des marchandises 
e t ont été Immatriculés et Imposés dans 
le territoire où ces propriétaires ont eux-

AU CONSEIL 
INTERDÉPARTEMENTAL 

DE PRÉFECTURE 

L é l e c t i o n m u n i c i p a l e p a r t i e l l e 
d e P i t g a m a é t é v a l i d é e 

C o m m e n o u s l 'avons relate 11 v a 
que lques Jours, l 'élection m u n i c i p a l e 
par t i e l l e .de P i t g a m . en ce qui concerne 
M. V'anher>»cke, conse i l ler munic ipa l , 
é ta i t contes tée par son adversaire mal
c h a n c e u x . IL Fiolet , par-devant le 
conse i l in terdépartementa l de prélec
ture. 

L'affaire, d i s i ons -nous , étajt m i s e en 
dél ibéré. 

Le conse i l de préfecture vient de 
nreadxe un arrête a u x termes duquel 
i! val ide l 'é lect ion de M. Vanherseoke , 
e s t imant qu'il n 'y a p a s eu fraude élec
torale c o m m e le prétendai t l 'avocat de 
Al.. Fiolet . 

Chiffre d'affaires 
Le consei l a pris encore d e u x arrêtés 

concernant • le ch i f fre d'affaires . 
Le premier de oes arrê tés f ixe que la 

taxe sur le chiffre d'af fa ires peut par
fois être, p a y é e par d e s entreposiuipres 
qui l ivrent d e s m a r c h a n d i s e s e n récla
m a n t des frais de d é d o u a n e m e n t et de 
dêpOt 

Le second arrêté déc lare q u e la taxe 
sur le chiffre d'affaires est d u e sur la 
pâte de mate , m a i s ne l 'est p a s sur 
i f s moutures . 

D a n s ces cond i t ions , le conse i l re
jette, pour la première affaire , l'oppo
si t ion à contra inte formulée par Mme 
C . . . entreposi ta ire a Cala i s ; 

Condamne , en ce qui concerne la 
seconde affaire. M C . . . d'Aire-etir-ltv 
Lys , a payer la s o m m e de 65.000 !Y de 
taxes aux contr ibut ions Indirectes . 

mêmes leur résidence ou leur établisse
ment. 

» Article (. — 1* Si le détenteur d'un 
permis frontalier subst i tue A sa voiture 
automobile « n autre véhicule, o u si le 
numéro d'Immatriculation de son véhi
cule est modifié, ledit permis cesse s Ipso 
facto > d'être valable et doit être renou
velé dans les condit ions prévues à la pré
sente convention. 

i 2« Le permis frontalier cesse égale
ment d'être valable à partir du Jour où 
son bénéficiaire cède sa voiture à u n 
tiers ou transporte sa résidence ou son 
établissement hors de sa propre zone fron
talière. Il lui Incombe alors de renvoyer 
ou de déposer ce permis. * ses frais, 
dans un délaf* de hui t Jours, au bureau 
d'émission, contre récépissé 

> Article 7. — 1' Tout véhicule auto
mobile qui circule dans la zone fronta
lière belge ou dans la zone frontalière 
française, accompagné - d'un permis f on-
talier irrégulier, périmé ou inapplicable, 
donne Heu de la part de son proprié
taire au paiement des Impôts exigibles 
sur ce véhicule en vertu de la législa
tion d u pays visité. 

» 2» En cas de refus de paiement. la 
législation fiscale du pays visité est ap
plicable 

R é g i m e t o u r i s t i q u e 
> Article S. — 1* Les véhicules auto

mobiles immatriculés et Imposés en Bel
gique, qui circulent temporairement sur 
le territoire français, et. réciproquement, 
les véhicules automobiles Immatriculés 
e t Imposée e n France, qu i circulent tem
porairement sur le territoire belge, sont 
exemptés, dans les condit ions précisées 
par les articles ci-après, des Impôts ou 
taxes qui frappent la circulation ou la 
détention des automobiles dans tout le 
territoire d u pays visité. Cette exemption 
ne s'étend pas aux impôts ou taxes de 
consommation, ni aux taxas de péage ou 
autres rétributions analogues. 

» 2" Bont toutefois EpCGLTJS du régime 
touristique de la présente convention, 
les véhicules servant. MOYENNANT. R É 
M U N É R A T I O N , an transport des per
sonnes, ainsi que les véhicules affectés au 
transport des marchandises. 

» Article (. — 1° L'exonération établie 
par l'article précédent est accordée dans 
le territoire de la Belgique ou dans ce
lui de la France pour u n ou plusieurs 
séjours représentant une durée totale de 
quatre-vingt-dix jours passés dans cha
cun de ces territoires dans le délai d'un 
an : ce délai est compté Jour pour Jour 
S partir de la date de la délivrance d u 
carnet fiscal inst i tué par la présente con
vention. 

» 2* Pou.' le calcul de la durée de l'exo
nération, le Jour est compté de minu i t 
à minuit , toute fraction de Jour comp
tant pour un Jour entier. Toutefois, le 
Jour de la sortie n'est pas compté lors
que le Jour d'entrée e t le Jour de sortie 
sont séparés par plus d'un Jour Intermé
diaire. 

» 3* Pour le calcul des Impôts e t taxes 
afférente à la partie du séjour dépassant 
u durée de l'exonération, les véhicules 
seront placés sous le régime Intérieur ap
plicable aux véhicules nationaux imma
triculés dans les territoires où les im
pôts et taxes sont prélevés. 

» Artiolo 1t. — 1° Pour bénéficier de 
l'exonération visée aux deux articles pré
cédents, le véhicule doit être muni d'un 
carnet fiscal. Ce carnet sera délivré, con
tre paiement d'un droit fixe de dix francs, 
par l'autorité compétente d u territoire 
d'immatriculation et d'imposition ou par 
un organisme habilité à cet effet par 
ladite autorité. 

» 3* Le carnet est présenté pour visa 
aux bureaux de douane frontière à l'en
trée et à la sortie du territoire belge ou 
français. 

» Article 11. — Losqu'un véhicule au
tomobile entré dans l'un ou l'autre des 
territoires belge a u français, sous le cou
vert d'un carnet fiscal, e n sort sans que 
le visa- de sortie ait é t é apposé e t sans 
qu'on puisse établir la date de sortie, il 
es t réputé avoir circulé dans ledit terri
toire pendant le temps qu'U s'est écoulé 
depuis le dernier visa d'entrée. 

» Article 12. — 1° Le'eariiet fiscal est 
valable durant un an A partir de la date 
de sa délivrance. SI le véhicule change de 
propriétaire ou si le numéro d'immatricu
lation en est modifié, les corrections né
cessaires sont apportées au carnet par 
l'autorité compétente ou par l'organisme 
habilité par celle-ci. 

» 3- Avant l'expiration de la durée de 
validité sus-lndiquée. 11 ne peut pas être 
délivré, pour le même véhicule, u n nou
veau carnet, hormis le cas d'Immatricu
lation dans le territoire de l'autre partie 
contractante. 

» 3o II n'est Jamais délivré de dupli
cata d'un carnet fiscal. 

> 4* Aucune déclaration tendant à sus
pendre l'exigibilité de l'Impôt dans le 
pays d'immatriculation ne peut être ac
ceptée, pendant la durée de validité du 
carnet fiscal que contre remise de ce 
document à l'autorité qui en a effectué 
la délivrance. 

> Article 13. — 1" Les véhicules auto
mobiles, accompagnés de carnets fiscaux 
lrrégullers. périmés ou Inapplicables, don
nent Heu de la part de leurs propriétai
res au paiement des Impôts exigibles sur 
ces véhicules e n vertu de la législation 
du pays visité. 

> 2-En cas de refus de paiement, la 
législation fiscale du pays visiter est ap
plicable. 

s Artlsls 14. — La Présente Convention 
ne s'applique qu'aux territoires métro
politains des Hautes Parties contractantes. 

> Artiole 15. — lo La présente conven
tion sera ratifiée et les Instruments de 
ratification seront échangés a Bruxelles. 
dans le plus bref délai. 

i 1* U convention entrera en vigueur 
un mois après l'échange des ratifications. 

> 3» Elle pourra cesser de produire ses 
effets 4 la condition qu'elle ait été dé
noncée au moins huit mois A l'avance. 

» En foi de quoi, les Plénipotentiaires 
ont signé la présente convention. » 

UN CHAUFFEUR CALAISIEN 
S'EST FRACTURÉ LE CRANE 

EN GARE D'AMIENS 

Hier soir, e n gare d'Amiens, le rapide 
Calais-Bàle v e n a n t d'arriver, l e chauf
feur faisait de l'eau e t d u charbon, n 
éta i t m o n t é sur le tender. lorsque par 
sui te d'un f a u x m o u v e m e n t U tomba sur 
la tê te et demeura inanime Les e m 
ployés de la Compagnie se portèrent à 
son secours e t le transportèrent d a n s un 
local vois in où le docteur Delbecq, mé
decin de la Compagnie vint l 'examiner. 
R e l e v a n t u n e fracture d u crâne, il le f it 
transporter auss i tôt à l 'hôpital d'Amiens 
où son é ta t a été Jugé très grave, n s n g i t 
du chauf feur Dufretel le , du dépôt de 
Calais. 

UN FRAUDEUR DE ROUBAIX 
SE CONSTITUA PRISONNIER 

A BOULOGNE-SUR MER 
Vendredi vers 22 heures, u n individu 

déclarant se n o m m e r Joseph Quenehen, 
être originaire de Marquise, m a i s domi
cilié, 34, rue Roll in, à Roubaix, se présen
tait au poste de police, permanence de 
la place Frédéric-Sauvage, a Bouasgne-
sur-Mer e t déclarait au p lanton : c J e 
viens m e constituer prisonnier J'ai é t é 
c o n d a m n é à 40 Jours de prison par le 
Tribunal de Lille pour une affaire de 
Traude, m a i s J'estime être innocent . Je 
veux y faire opposition, n est 10 heures . 
J'ai encore deux heures, arrêtez-moi ». 

H fut fai t su ivant le désir de Quene
h e n e t ce dernier resta au poste toute 
la nuit . 

A PÈCQUENC0URT 
une polonaise a succombé 

à des manœuvres 
abortives 

D a n s un coron d e l a cité Barrots , 
e Peeajuenoourt, a u n. 28, l a d a m e Ho-
bl in. née Victor ia o d r z y j w o l s k a , 34 
ans , m é n a g è r e , s u c c o m b a i t , j eud i d a n s 
le c o u r a n t de l a nuit . L e ' d o c t e u r Gri-
sel le , appe lé à cons ta ter le décès , re
fusa l e p e r m i s d ' i n u b u m è r c e p e n d a n t 
crue les g e n d a r m e s de M a r c h i e n n e s 
é ta i en t p r é v e n u s de cet te m o r t s u s 
pecte, a t t ibuée par le m é d e c i n à des 
m a n œ u v r e s cr imine l l e s . 

Interrogé, le m a r i de la m a l h e u 
reuse , S t a n i s l a w Halb ln , 30 a n s , mi 
neur , e x p l i q u a que lundi dernier , e n 
rentrant d e s o n travai l , s a f e m m e lu i 
a v a i t dit être tombée d a n s l 'esca l ier 
de l a m a i s o n et souf f ir de s re ins e t 
du ventre . • . * 

L'ouvrier p o l o n a i s , inquie t , v o u l u t 
a l ler chercher le m é d e c i n , m a i s s o n 
é p o u s e le lui défendit . Elle s 'a l i ta en 
perdant b e a u c o u p de s a n g . 

Heibin, mercredi so ir , après avo ir 
d o n n é à s a f e m m e q u e l q u e b o i s s o n 
c h a u d e , se c o u c h a a u p r è s d'el le . Vers 
2 h e u r e s d u m a t h , U s 'éve i l la et cons 
tata que l ' infortunée , déjà froide, 
a v a i t c e s sé de v ivre . 

Heibin a exp l iqué , d'autre part , que 
sa f e m n w .ence inte de t r o i s m o i s , se 
montra i t très affectée à l ' idée d'avoir 
un n o u v e l enfant . Les é p o u x Heibin 
en a v a i t dé jà quatre . 

A 1* sui te de c e s fa i ts , le parquet , 
sa is i , o r d o n n a l 'autopsie d u c a d a v r e 
de Vic tor ia Odrzy jwo l ska . Le docteur 
Monnler . m é d e c i n - l é g i s t e a Douai , qui 
a prqcédé. hier, A cette opérat ion , mé
d ico- l éga le , ' a c o n c l u que l a m o r t de 
la pauvre f e m m e étai t due à des m a -
nœuvTes abort ives . 

D a n s c e s c o n d i t i o n s , M. r .ai l laud. 
juge d ' ins truct ion c h a r g é de l 'affaire , 
a chargé la br igade m o b i l e de Lille 
de rechercher s i l a v i c t i m e , n'a p a s 
usé dé compl ic i t é . 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

Epilogue d'un mortel accident 
d'auto au passage à niveau 

de Vercbia 
La Cour a rendu, hier, son arrêt 

d a n s l'arfaire d u morte l acc ident d'au
to s u r v e n u l e 5 m a r s 1932. à Verohin , 
d a n s l es c i r c o n s t a n c e s que n o u s a v o n s 
relatées. La c a m i o n n e t t e de M. Hi la ire 
Thel l i er , n é g o c i a n t , à Crépy fut, A 
cette date , té lescopée par u n e auto
motrice et Mme Belval , be l le -mère d j 
M. Thel l i er fut tuée . 

Poursu iv i devant le tr ibunal de Mon-
treuil , ce dernier fut acquitté . 

D a n s s o n arrêt, l a Cour tout en 
déc larant que la t raversée d u p a s s a g e 
a n i v e a u de V e r d u n se fait a u x ris
ques et pér i l s des u s a g e r s de la route , 
s o u l i g n e que l 'apparei l avert i s seur de 
l 'automotr ice était in su f f i sant et que 
M. The l l i er n'a c o m m i s a u c u n e faute. 

En c o n s é q u e n c e l'appel d e la Com
p a g n i e d 'Anvin * Calais appara î t c o m 
me mal fondé et la Cour conf i rme le 
j u g e m e n t de Montfeui l . 

Le krach de la banque des Flandres 
sera évoqué le 2 février 

L'affaire Neuvi l le , qui fit cou ler 
tai.t d'encre, n 'es t p a s encore termi
née. El le v i e n t chercher s o n é p i l o g u e 
d e v a n t l a cour d'Appel de Douai , 
après a v o i r reçu u n e première sanc
tion d u tr ibunal correc t ionne l de Lil le . 

En q u e l q u e s m o t s r é s u m o n s s o n his 
toire : 

Mar ius .Neuville a v a i t ins ta l l é , en 
FfH, u n pet i t c o m p t o i r de banque , a u 
45, dé la rue d 'Esquermes , à LUI*. 

Après avo ir bours icoté avec que lque 
s u c c è s durant d e u x a n n é e s , le f inan
cier qui v o y a i t ' g r a n d et ne s 'embaras-
sa i t p o i n t de scrupules , a m b i t i o n n a de 
fonder u n e v a s t e entreprise . 

Il t r a n s f o r m a donc s o n modes te 
compto ir e n soc ié té a n o n y m e s o u * la 
ra ison soc ia le « B a n q u e des Flan
dres >. Au capi ta l in i t ia l de u n m i l l i o n 
de francs . Il in s ta l la H s u c c u r s a l e s et 
une d i z a i n e de bureaux pér iod iques 
pour r a y o n n e r d 'Avesnes a Borgnes , 
d'Albert, à M u a i , de Lan* par toute 
la région m i n i è r e . Il eut de s démar
cheurs a u x b o n s endroi t s , un j o u r n a l 
hebdomada ire qui s 'appela i t très sé
r i e u s e m e n t • Le Guide de l 'Epargne >. 
I< fonda, s e lon u n procédé qui a fa i t 
s e s preuves , de s s y n d i c a t s f inanc ier s 
et l 'argent af f lua. 

P e n d a n t trois a n n é e s , on d i s t r ibua 
des d i v i d e n d e s , m a i s lorsque q u e l q u e 
souscr ip teurs inquiet d e m a n d a i t s e s 
e spèces , ou les t i tres qu'i l a v a i t dépo
sés en couver ture on ne pouva i t les 
lui rest i tuer. 

C'est a lors que des c l i en t s s 'ému
rent et que le 10 déaembre 1929, la 
just ice e u t à s 'occuper de l a t Ban-
qn des F l a n d r e s ». 

Mais Marius Neuvi l l e , n 'attendit pas 
qu'on l ' invitât à s 'expl iquer . Avec ce 
qui lui restait d e s trots m i l l i o n s qu'i l 
a v a i t dé tournés , il prit l e l a r g e b ien 
vite et se réfugia ert Be lg ique . 

P e n d a n t qu 'on le p i s ta i t d a n s le 
p a v s vo i s in , l ' in format ion de l 'affaire 
su iva i t son cours . Le m a g i s t r a t qui 
en fut c h a r g é ne reçut p a s m o i n s de 
539 p l a i n t e s et l ' ins truct ion d u r a d e u x 
a n s . 

Entre t emps , le 29 octobre 1930. Neu-
v i l l ; , qu i a v a i t c o m m i s l ' imprudence 
de revenir A Lille pour y t o u c h e r u n e 
pens ion mi l i ta ire , se fa i sa i t cue i l l i r 
c o m m e une fleur. 

P u i s , le procès m i s au point , le di
recteur fondateur de la banque des 
F landres , c o m p a r u t d e v a n t le t r ibunal 
correct ionnel en c o m o a g n i e des admi
nis trateurs de la soc ié té . « 

L'affaire néces s i ta p lus i eurs Jour
nées d 'audience au cours d e s q u e l l e s 
les m a g i s t r a t s entendirent u n expert , 
u:.e t renta ine de t é m o i n s , u n réqui
s i to ire et u n e d i z a i n e de p la ido ir ies . 

Et le 1.9 Juin dernier , le t r ibunal 
rendait son Jugement . 

P o u r escroquer ie , abus de c o n f i a n c e 
et in f rac t ions a u x lo i s s u r les soc i é t é s , 
Marius Neuvi l l e fut c o n d a m n é a 3 a n s 
de pr i son et 2.nnn francs d ' a m e n d e ; 
Ettzène Desa i l ly et Albert Botron. 
c h a c u n , à 8 m o i s de p r i s o n et 2.000 fr. 
d ' a m e n d e ; J.-B Neuvi l le A 6 m o i s 
avec surs i s et 50 fr. d 'amende ; P a u l 
f .amart. a 4 m o i s avec s u r s i s et 100 fr. 
d 'amende. 

Enfin. Charles Courwel , Ju les Blan 
ckaert. Gaston Dubois et Désiré Delat-
tre. furent acqui t tés . 

P o u r les réparat ions c iv i l e s récla
m é e s p a - M. Deboudry . s y n d i c de la 
fail l ite le tribunal accorda a ce der
n ier l e s i n d e m n i t é s s u i v a n t e s : 100.060 
f rancs : 600.000 fr. ; 1*2.973 fr. ; e t 
R3.144 fr. 17. 

L'affaire, inscr i te a u rôle de la Jour
née de vendredi , est bien appe lée . 
T o u s les a v o c a t s s on t là 

Inut i l ement d 'a i l leurs , car le pro
cès ne sera p a s p la idé , on apprend, 
en effet, que l'un des p r é v e n u s . Boi-
ron n'a p a s été tourhé par la c i ta t ion . 

Alors, d'un c o m m u n accord, m a g i s 
trats et a v o c a t s déc ident le renvo i de s 
fébats au l février p r o c h a i n . 

Las accidents de La rente 
Au lieu dit « Le Moulin d e s Loups », 

1 Sa lnt -Amnnd. une co l l i s ion se pro
duis i t entre l 'auto de M. Paul w e r y 
et la moto pi lotée par M. .nattl . Ce 
dernier, très g r i è v e m e n t blessé, passa 
« m o i s A l'Hôpital. 

Le tribunal de v a i e n c i e n n e s lui 
a l loua 120.968 fr. de dommages-Inté 
rêts. 

Après p la idoir ie de M. Dufour ta 
Cour met la cause en doilfcéré. 

I £ TRIBUNAL 
des dommages de guerre 

de Lille sera supprimé 
le 1" février 

« L'Officiel » pub l i e le décret s u i 
vant : 

Article premier . — A dater d u 1er 
février 1933. l a c o m p é t e n c e territoriale 
d u tr ibunal d e s d o m m a g e s de guerre 
de Par i s sera é t e n d u e a u ressort d u 
tr ibunal d e s d o m m a g e s de guerre de 
Lille 

Art. 2. — Le t r i b u n a l . d e s d o m m a g e s 
de guerre de Lil le sera e n c o n s é q u e n 
ce s u p p r i m é à compter du 1er février 
1933. « 

Art. S. — T o u t e s l e s af fa iras pen
dantes d e v a n t , l e tr ibunal des d o m m a 
g e s de guerre de Lil le a u m o m e n t de 
s a s u p p r e s s i o n seront portées e n l'état 
et toutes m e s u r e s d ' ins truct ion par 
lui o r d o n n é e s s e r o n t s u i v i e s d e v a n t l a 
Juridict ion de ratachement . Toute fo i s , 

§ar d é r o g a t i o n à l'art. 2 d u p r é s e n t 
écret le tr ibunal s u s v i s é d e v r a sta

tuer d a n s l e s affaires ' qui , a v a n t le 
1er févr ier 1933. atfront • d o n n é Heu e n 
a u d i e n c e pub l ique a u rapport p r é v u 
p a r ' l ' a r t . 30 .de l a lo i d u 17 avri l 1919. 

Art. A. — A l 'except ion des d o s s i e r s 
re lat i fs a u x a f fa i res r e n v o y é e s a u tr i . 
b u n a l de s d o m m a g e s de guerre de Pa
ris, l e sque l s s eront t r a n s m i s a u greffe 
dùdit t r i b u n a l ^ Les doss iers , a r c h i v e s 
et m i n u t e s de la jur id ic t ion suppri 
m é e s e r o p t c o n s e r v e s p r o v i s o i r e m e n t 
à Lille. L a g a r d e d e s d i t s d o c u m e n t s 
sera as surée par u n c o m m i s greff ier 
p lacé s o u s l 'autorité d u greff ier du 
tr ibunal des d o m m a g e s de guerre de 
Par i s . 

Roubaix 
Bureaux : 45. rue 4 e te b â t e (Tél . »M\ — Dépôt de vente : 78,' Grande-Rue 

Un septuagénaire emt tompé 
d'un tram en marche 

Hier, vers 18 h. 30. u n septuagénaire , 
M. Camil le Vandenabeele , 70 ans, demeu
rant 16. rue Bernard-Pal ion, avai t pris 
p lace sur l a plate-forme d'un t r a m D. I. 
Bn cours de route, par su i te d'un chaos, 
le vieil lard perdit l'équilibre et , c o m m e 
11 se trouvait prés d u marche-pied, 11 
tomba lourdement sur te chaussée. 

O n se précipita auss i tôt au secours d u 
malheureux, qui perdai t passablement d e 
s a n g par une plaie béante a u cuir c h e 
velu. Transporté d a n s une maison voir 
sine, 11 y reçut les premiers so ins de 
M. le docteur Loth. qui délivra ensui te 
u n bul let in d'admission a l'Hôpital < La 
Fraternité ». 

Hal le FTlpo, 1 2 kg. café 7.5e, Gruyère Cf. 

L E S V O L S A U V E S T I A I R E 
Deux monteurs té léphonis tes o n t é té 

v ict imes d'un adroit filou, qui leur a sub
til isé d i f férentes s o m m e s d'argent. Ceux-
ci, R e n é Daut igny . 31 ans , demeurant 
180. rue d u Fontenoy , e t R e n é Durand, 
39 ans . domici l ié 100, rue Saint-Autoduc. 
s on t occupés a u Central té léphonique, 
rue d u Curé. 

Hier mat in , c o m m e d'habitude. Ils 
déposèrent leurs e f fe ts a u vestiaire de 
l 'établissement et vers midi, lorsqu'ils 
voulurent e n reprendre possession, ils 
constatèrent , le premier qu'une s o m m e 
de 200 fr. lui avai t é té enlevée, et le se 
cond qu'il ava i t été v ic t ime d'un vol de 
100 fr. U n rat de vestiaire é ta i t passé 
par l à e t ava i t p u opérer s a n s se faire 
remarquer. 

M. Fischer, commissa ire d u 5e arron
d i ssement de police a enregistré les 
p la intes de s deux vict imes et a averti 
le service de la sûreté. D'act ivés recher
c h e s s on t e f fectuées af in de retrouver 
la trace d u voleur. 

caisses e n 1932 e n France ou à l 'étran
ger ; 5» d u chif fre total des ventes , 
exonérés ou autres de 1S32 : 6» de te 
carte du l ivret syndical & Jour. 

Le bureau ser s ouvert de S à 13 h. et 
de M à 18 h 

Les adhérents qui ne seraient pas e n 
possession de te nouvel le carte pour 
6 années , pourront te réc lamer a u bu
reau. 

97 — Hal les Centrales — S6 

N e fa i t que du lapin d u pays 
l e meil leur e n qualité 

l e plus frais 

• S . S O le 1/2 kg 
L E S D E R N I È R E S J O U R N E E S 

O E LA S F M A I r ' E R É C L A M E 
D E S C O M M E R Ç A N T S DU C E N T R E 

La s e m a i n e réc lame des C o m m e r ç a n t s 
d u Centre touche à s a f in ; ceux qui 
n'en o n t pas encore profité e n auront 
encore le loisir aujourd'hui e t d i m a n 
c h e 

Il y aura sûrement encore de nouvel-
les occas ions à faire, l e s commerçant s 
voulant à tout prix réaliser leur stock, 
pour faire place a u x nouveautés qui vont 
bientôt rentrer pour te prochaine sai
son. 

S igna lons à ce propos que l 'Exposition 
du Pr intemps des C o m m e r ç a n t s d u Cen
tre aura lieu le d i m a n c h e 38 mars. 

D U B E U R R E A B O N C O M P T E 
Ces Jours derniers, M m e Suzanne Phi 

lippe, 35 ans , m a r c h a n d e de beurre, de
meurant 10, rue de Roubaix, à Hem, 
laissait s a voiture automobi le e n s ta t ion
n e m e n t rue Dampierre . Après une ab
sence de quinze minutes , e u e reprit pos
sess ion de sa voiture d e l ivraison. 

A sa grande s tupéfact ion, e l le s'aper
çut que p e n d a n t c e laps de temps, u n 
a igref in s'était approché d u véhicule e t 
s'était emparé de vingt-deux kilos de 
beurre e n paquets de 500 e t de 250 gram
mes. Personne n'ayant vu opérer le vo
leur, U fut impossible de recueil l ir le 
moindre rense ignement sur ce dernier. 

P la in te a é t é déposée entre les m a i n s 
de M. •Fischer, commissa ire d e pol ice 
d u Se arrondissement , qui a ouvert une 
enquête . 

LA FIN DE LA CRISE 
est résolue pour les / c l ients qui s'adres
sent aux GRANDS MAGASINS D U U X 
D'OR, Lite e t Literie e n toas genres, 83 
rue d'Artois & Lille. 

D a n s votre intérêt, lenselgnes-voui 
de s prix pratiqués pour des marchandi
se s de Ire qualité, e t TOUS aères con
vaincus qu'à qualité égale, ses prix eont 
toujours inférieurs de 26 % avec ceux 
de te concurrence. 

U n coup d'œil e n 7e page, vous en 
donnera te certitude 348 

Sociétés et Comités 
UNION NATIONALE DBS EVAPES DE 

«L'ERRE. — La Commission, dans &a der
nière réunion, a décidé de prendre S charge, 
A partir de Janvier 1983, ceci pour les mém
oires actifs, la distribution * domicile du 
Journal « L'Evadé ., organe trimestriel de 
l'Union nationale. Pour ce faire, un droit 
de 2 fr., en pins de la cotisation annuelle 
de 10 fr.. sera demandé a chacun, des mem
bres artlls. 

l> auiM part. U est rappelé aux sociétaires 
due les cotisation» de 1933 peuvent être ver
sées au siège, 4, ru» du Pays, où fonctionne 

O - LES M E I L L E U R S P O S T E S A U X M E I L L E U R S P R K J £ ) r j B A I X ^ ^ J J , 

G. VAN OVERBEKE D I S T R I B U T E U R D E S 4 Q Q A Cr 
P O S T E S « M A R T I N » SECTEUR, S LAMPES, A I . ^ ^ W I I 

E N C O R E U N E 
Les bécaniers cont inuent à se s ignaler 

de façon toute particulière. Hier encore 
u n ouvrier belge. Ju le s Vanhaverbecke, 
38 ans , mécanic ien , domici l ié 13, rue de 
la Croix-Rouge, & Dot t ign ies (Belgique) , 

été v ict ime de leurs exploits . 
Vers 18 h. 45, il pénétrai t à l 'estami

ne t Decroix. s i tué à l 'angle de l a Grande 
R u e e t de la rue d'Alger, e n abandon
n a n t i m p r u d e m m e n t sa bicyclette contre 
la façade de l 'établissement. Lorsqu'il 
voulut te reprendre quelques i n s t a n t s 
plus tard, el le avai t disparu. 

U n e enquête est ouverte par M. Pis -
cher, commissa ire de police d u 5e arron
dissement . 

PAPIERS P E I N T S 
Toiles cirées, Balatnm, Couleurs prépa
rées à te céruae, Ripolin, Vernis . — 
Maison César P R I A N T , 71. rue Jules-
Guesde, R O U B A I X . 3050 

LE PRIX DE LA VIANDE 

TABLEAU INDICATIF OES PRIX 
DE VENTE AU DÉTAIL OE LA VIANDE 
OE BtEUF APPLICABLE A PARTIR 

DU S JANVIER 1933 
Le Comité d'action économique d u dé

partement du Nord (commiss ion de te 
v iande) , n o u s communique le barème 
su ivant : t 

Prix d'achat au ki logramme : premiè
re qual i té , 8 fr. 35 ; deux ième qualité, 
6 fr. 50 ; trois ième qualité, 4 fr. 50. 

Prix d e vente m a x l m a a u détail (au 
k i logramme) : 

Filet. 35,35, 31. 18,50 ; Rumstaeck 
(aloyau, contref l le t ) , 30,75. 17. 13.50 : 
Levée ou quasi-gros f lanchet , boule, bif
tecks, badart ou tranche grasse, entre
côtes, 19.25. 15,75. 12 fr : Bavet te d'aloyau 
18,75, 15.50, 13.50 ; H a m p e o u entrechair , 
16.50. 13,76, 10.75 ; Carbonades. 10.75, 
9. 7 fr. ; R o g n o n s de chair. 15.50. 13,75. 
10,26 ; Epaule s a n s os. 14. 1130. S fr. ; 
N œ u d d u roi (gle à te no ix ) , p ièce a 
queue, carotte (aigui l lette baronne) , 13, 
9,75, 7,50 : Epaisse raccource, dessus de 
côtes, a t t e i n t e (8 cô tes ) . 1 0 » , *\50, 6,50-; 
Epais f lanchet . 9.35. 7.50. 5 3 0 ; Jarret, 
poitrine, plat de cô tes (mince raccource) , 
croisure, collier. Jumeaux d'épaule. 7 . 3 , 
5.75, 4 3 0 ; Ograisses, 5, 5, 5 fr. ; Os, 
0.65. 0.65. 0.65 

La fiche délivrée à racheteur . confor
m é m e n t à l'arrêté préfectoral d u 7 n o 
vembre 1931, lui permet d'exercer u n 
contrôle, ce t te f iche indiquant te dési
gnat ion exacte du morceau, te qualité, 
le poids, le prix de vente à l 'unité e t te 
s o m m e due. 

D E G U S T E Z T O U S LA 

PERLE MEYERBEER 5' 5 
qualité Incomparable et in imitable 

AVEC R I S T O U R N E S 

chaque Jour une permanence. Passé le mol 
de Janrler, le recrutement des cotisations 

Mura lieu a domicile, et sans frais. A ce su
it le Conseil d'administration espère qu il 
-ra taii bon accueil au collecteur. 
Le trésorier rappelle aux membres actifs 

pu chômage complet ou partiel qutls peu
vent se présenter au siège, chaque 6aniedl 
matin : des bons de denrées leur seront re
mis sur présentation de la carte de chô
mage. J 

CŒCIL1A ROUBAISIENNE. — Samedi 
S» h.. Café Duhus, rue du Chemin de Fer, 
répétition générale. 

FANFARE DE TROMPETTES « LES EN
FANTS Dt; NORD ». — Ce soir, A » h., au 
siège, répétition général» et renouvellement 
de la Commission. 

HARMONIE DES ACCORDEONISTES ROC 
BUSLENS. — Dimanche S w n. 30, répéti
tion générale au siège, 13*1, rue du Pue 
étude des nouveaux morceaux en vue des 
prochains concerts 

CHORAL NADAUD. — Ce soir samedi, 
90 h., au siège, répétition générale. 

HARMONIE DU MOULIN — Ce soir same
di à M h. 30. répétition générale. Tombola 
pour les présent.'-. 

LES AMIS DE LA BASSE-COUR DE ROU 
BArx-TOURCO:.NG. — Dimanche 15. * 17 h., 
au siège, café Pandore, as, rue Pau-rree. a 
Roubaix. réunion mensuelle des éleveurs de 
lapins. 

AMICALE ARCHIMEDE — Demain diman 
che cercle de 9 h. 30 à midi. Jeux divers 
Ptnjr-Pong. Commissaires MM. Peeters et 
Deaharbieux. Tous les amicallstes y sont 
cordialement invités. ' "''_. 

Comme chaque année, le Comité de 1 Ami
cale Archimède a mis sur pted un concert 
qui sera un vrai régal pour les amateurs. Il 
sera oltert un programme où figurent, les 
noms d'artistes réputés ; les élèves de 1 éocle 
s i produiront dans des monologues, chœurs, 
saynètes. La date retenu» ert le » Janvier 
dans la salle du Foyer des Amicales. « . ruo 
d'Alsace, o n peut retirer des tickets aux en
fants de l'école et aux amicahstes. Prix des 
places : 3.M et 2 a). 

FEDERATION DES AMICALES. — La bl-
Mlothèque sera ouverte demain dimanche 
d9 10 S 11 heures. 

.AMICALE MARCELIN BERTHELOT. — Di
manche lu. le cercle sera odvert a partir de 
10 h. Le secrétaire se tiendra à la disposi
tion des amicallstes pour ! i règlement des 
cotisations. Commissaires de service : Bol-
sius et Duriez Jules. 

SYNDICAT DES CONTRIBUABLES. — Le 
mardi 17 Janvier a 19 h., an siège, W, Place 
de la Gare, réunion du ConseU d'Adminis
tration. Ordre du Jour très Important. 

RETRAITES MtrNICIPAUX. — La première 
assemblée trlmèstrlene de l'Association ami
cal» des Retraités municipaux (hommes et 
dames) de la ville de Roubaix aura lieu 
demain dimanche a 11 h. a» chez M. Victor 
Verstraete, 13» nie de Lannoy. a Roubaix. 

Tous les sociétaires sont cozdlalement invi
tes * assister S cette réunion au cours do 
laquelle'!! sera rendu compte de la mission 
d'un délégué au Congrès de 193?. S Paris. 

CONTREMAITRES ET TECHNICDÎNS. — 
Dimanche Janvier, 15 4 9 h. 30. au siège : 
|. rue du Moulin, à Roubaix. réunion men
suelle des sections Directeurs. Coatreroattres. 
Chefs de service. Contremaîtres et Surveil
lants. Des calendriers 1933 et dea cartes de 
pharmacie seront distribués au cours de la 
réunion. 

DÉCLARATIONS DE BÉNÉFICES 
COMMERCIAUX 

La fédérat ion des Synd ica t s Commer
c iaux déta i l lants de -Roubaix e t s e s c a n 
tons, informe ses « d h é r e n t s que, com
m e les a n n é e s précédentes, le bureau, 
10, place de la Liberté, Roubaix . fonc
t ionnera à partir d u 1S Janvier Jusqu'au 
38 février, pour l 'établissement gratuit 
des déclarat ions sur les bénéf ices com
merciaux, etc. 

8 e atunir : 1° d u livret de mariage ; 
* d e s feuil les de patentes , etc.. pavées en, 
1933 : 3* d u salaire des membres d e te 
famil le travai l lant e n dehors tde te mai 
s o n ' d e commerce ; 4» des revenus e n 

t a * sfcfllenr» Pestes T. S. F. 
S A R A D I O 

1 e t ! * An. France. U D e (Od Tttéatre) 

SOCIÉTÉS SPORTIVES 
FOOTSALL-AS8O0IATI0M 

• AOINO-CLUS BS ROUBAIX. - B« 1A 
coatT» Amiens A.C. A u h. u a Amiens ; 
r-v. a s h. w en gare de Roubaix. 

lu. 1B contre Amiens A.C. 1B à 1* h. là 
Parc Jean Dubrutle ; r.-v. à 13 h. te aux 

vestiaires. 
Eq. II contre A.SH S Hellemme» à 10 h ; 
-v. a S b. «S à Belle-Vue. 
Eq. III contre U.S.R. 1B a 10 h. au Bd de 

Lyon ; r.-y. à 9' h. 30 aux lestlalres. 

- • I a » » » » a » i » . » » t , i. ii , , 

Ed. TV contre C.'g. Tourcoing a • h. S» Bd 
de Lyon ; r -v. à S h. aux vestiaires. 

^ Eq. V contre U.S.T. à 10'h t Neuville ; 
s-v. à »>h. 30 GrandTlare à Roubaix 
Eq, HIB par suite d'un forfait tardif, en

traînement' à 8 h. 3» au Bd de Lyon. 
— Saetien «tas JuMera si Minimes i Ju

niors A contre I.C. Lillois a 10 h. à Lamber-
sart ; r.-v. k 8 h 30 a Belle-Vue. 

Juniors B contre A.C. Croix A 10 h. Bd de 
Lyon ; r.-v. a 9 h. 30 aux vestiaires. 

Juniors c contre U.S.R. A 8 h. 30 au Centre 
Sportif municipal -, r.-v. a e b. 30 aux ves
tiaires des terrains municipaux. 

Minimes A contre l'.S.T. a m h à Tour
coing Rd Industriel (ancien terrain de l'Ex-
celaï«r) '; r -v. A g-h. 30 Grand'Place Roubaix 

Minimes B contre U.S. Tourcoing à 9 h 
Bd de Lyon ; r.-v. à 8 h. 30 aux vestiaire-

Sous-Minimes contre Stella de Lys A t« h 
1S au terrain de Lys ; r-v a 13 h. 30 à 
1 octroi de la Justice. 

— Avis au i membre. Su R.C.R. s Le Co
mité du Rarlng remercie les difléreutes com
missions sportives et les membres du Crur> 
qui oqt si bien respecté sa décision du a 
Janvier concernant la fermeture du Club 
pendant trois jours. 

EXCILSIOR ATNLCTIC CLUB. — Equipe 
professionnelle : suivant convocations 

I. 1A contre U.S.T. à 10 h. rue du Cdt 
Bossut ; r.-v. à 9 h. 30 aux vestiaires. 

Eq. JB comre A.C. Crétinier a 8 h. 30 rue 
dn Cdt Bossut : r.-v. k g h. aux vestiaires. 

Eq II contre s S. Amis de LiUe, a 10 h. 
rue du Cdt Bossut ; r.-v. A 0 -h . 30 aux 
vestiaires. 

Eq . I U contré Juniors C match de sélection 
a 8 h. 39 rue du Cdt Bossut ; r.-v. A 8 b. 
aux vestiaires. 

Juniors A contre U.S. Tonrcoing (cham
pionnat )à 10 h. au stade Amédée Prouvost ; 

-v. A 9 h. 30 aux vestiaires. 
Juniors B contre U.S. Rouhalsienno A 8 h. 

30 au Pont-Rouge ; r..v. à 8 h. aux terrains 
de la rue de Lannoy . 

Juniors C contre éq. 3 match de sélection ; 
r.-v. A 8 h. aux veetiairev 

Minimes A contre O. Lillois (championnat) 
A M h. A Lille ; r.-v. a 8 n. au dépari du 
•Moog-y A Roubaix. -

LA T U R O O T I N K R O U B A I X . — Eq. Vété
rans contre s. Wattre'.osten t il 9 h. terrain 
du JSartel. Wattrelos ; r.-v. A 8 h. 30 au ves
tiaire Decoc*. 

Juniors match amical contre les Juniors B 
do i n s . T . A 10 h. A Tourcoing terrain Ti-
berghien Bd Industriel ; r.-v. A 9 h. Gd-Place 

Minimes contre O.S.H. minimes (champion
nat) A 10 h. à Hatluin terrain Ma Campagne 
r.-v. à 8 h. i s Grand'Place do Roubaix. 

•Minimes, B contre FA. Blanc-Seau Mini
mes (amical) A 10 h. au Outre sportif : 
r.-v. A 9 11 3» aux vestiaires de» terrains 
munleapanx. 

AMIOALE OaS M T I — Eq. IA contre AS. 
Tourcoing sur le terrain du Trocadéro, A 
Croix A 14 h- IS ' ; r.-v. aux vestiaires A 
13 heures 45. 

Eq. 1B contre AS T. A 10 h a Tonrcoing : 
r.-r. au siège a 8 h. 

AVENIR SPORTIF DU NOUVEAU ROU
BAIX. — Demain a 9 h. (ô sur le terrain D. 
du parc municipal des sports. raoomlilB-
ment de tous les équipiers i et II pour le 
match possible contre probable ; r.-v. au 
vestiaire à 9 h 30 ; délOgué de service : 
Dupiils et Remericq. 

SRORTING BLUB ROUBAIB4EN. — Eq. I 
contre O. dn Recueil de Fiers, a 14 h. 15 au 
Centre sportif municipal (championnat). — 
Sont Tonvoqués : X. . . Henncbo, Dauwe, De-
souter. PiUaert. Castelain, Ackaert. Foul-
quier. Ritz. Desnoulet. Delneufconrt : r.-v. 
au siège A 13 h. : délégué M Lorthiois. 

Eq. Il contre l ' s n . (Celtlc) A 10 h. au 
Centre Sportif municipal. Sont convoqués : 
X.. . Dely. Carton, Penet, Declercq, l'o'.liet, 
Dumoulin, Edmond. Accart, l i iar, Tohis ; 
r -v. an siège A 8' h. m. 

S U P P O R T E R S 
LA FOSSE AUX CHENES OU S. O. R. — 

Pour le déplacement d'Amiens, départ de 
l'autocar du siège. 8. rue de Tourcoing, a 
7.h. précises, délégué G. Vandevelle. 

Prochaine réunion le samedi 4 févTicr. 
ALLEZ EXCELSIOR. — Un autocar partira 

du Stade Amédée Prouvost à K h. 30 pour la 
place de la Fosse-aux-Chènes et la Place de 
La Gaie avant de se rendre an terrain de 
l l r i s c i u b Lillois A Lambetsart. Coût 3 fr. 

RUCBV 
EXCELSIOR ATHLETIC CLUB. — Diman

che lô. eq. 1 contre Compiègne eu champion
nat d» Franco ; r.-v. pour tous le» Jotjëors 
convoqués plus Oger A S h. 20 en gare de 
Roubaix ou A 6 h. 50 en gare de Ltue. 

L'équipe réserve, sous la dlrertion de Ro
bert Lesecq, qui quitte volontairement le 
team fanion pour se consacrer A cette équipe 
se réunwa A 9 h. 30 au Stade Amédée Prou-
•vost. 

se dispute actuellement entre les Jooeor» 
qualifiés du Pion Savant Rouhaisiea. 

— Le Ple.v Savant Rsvkaitisn i Les mem
bres sont convoqués an siège, café Beaarr 
paire, A Roubaix lundi 16 janvier. Présent*-
tion des nouveaux adhérents et organisation 
de la rencontre avec le Damier Metropol 
FJvols du s février prochain. 

BOULES. - Fédération «as Amloate» i l a 
8 janvier a eu lieu, au siège. *i, rue d'Alsace 
une réunion en vue de la formation d'une 
section de houles. Un grand nombre «e bour-
leurs ed la région ava rot tenu par leur 
présence A venir encourager les débuts de 
la Section Après avoir nommé une commlr-
sioti provisoire, chacun put s'en donner- A 
« e u r joie sur les deux magnifiques Dooloi-
res que possède la Fédéraflon. 

Les équipes devant participer A un tourne 
dMiianche 10, la prochaine réunion aura Héu 
la ->.' janvier. 

O U I - mats Je dîne aa BUFFET D e 
L L U X npar U fm. ISS.oSS vieilles bon-

Bavette . Petit repas ".M. b. e. 

BASKET-BALL 
EXCELSIOR ATHLETIC CLUB. — Eq. IA 

contre C.A.B. Dunkerqne à i,', h. k Dnnlcer-
que ; r.-v. A 7 h. 15 en gare de Roubaix 

Eq. II contre o. Lillois a 11 h. au stade 
Amédée Prouvost ; r.-v. A 10 h. 30 aux ves
tiaires du stade. 

AMICALE DIS ARTS. — Ce samedi à 
ta h. 30, entraînement pour tous les Joueurs 
au terrain. 

Dimanche A Pérencbies, A 15 h. éq. IA 
contre U.S.P. IA ; A 14 h éq. 1B contre 
U SI". l-B ; r.-v. de» équipiers A 13 h. 30 
chez Duhem. départ en autos ou A 1-3 h. 45 
au Vélodrome de Croix. 

Eq. II contre A. du Plouys A Wattrelos ; 
r.-v. des Joueurs A S h. 30 Grt'-Place Roubaix. 

Eq. Minimes contre ceux de l'A.C. Oran a 
8 h. 30 rue Delespaul ; r.-v. A 8 h. Place 
de la Gare. 

Tous les lundis A 19 h.. A la F.A.L.. cul
ture physique pour tous les Joueurs. 

AMICALE OU MOULIN. - Eq. IA et 1B 
contre A.B. Wattrelos IA et lîi A 14 et l i h. 
Place du Travail ; vestiaire A 13 h. 

Eq. Juniors, entraînement A partir de 
10 h. Place du Travail. 

AMICALC MARCELIN SERTHELOT, SB 
n Hallutri. — Kq. IA contre A.C.O. Roubaix 4 
10 h. 30 notre terrain (championnat). 

Eq. 1B contre A.C.O.R. A 0 h. 30 ; r.-v. 
aux vestiaires A 9 h. 

Eq. III contré Etoile Bonduoise A 9 h. ; 
r.-v. aux vestiaires A 8 h. Tracé du terrain. 

OLUB ATHLETIQUE ROUBAISIEN TUR-
00T. — Eq. 1 contre A. du l'k-uys 1 (cham
pionnat sur leur terrain de wattrelos 
tramway « B • terminus . r.-v. pour les 
équipiers I et U A 8 h. 15 au CWb ; départ 
du siège A 8 h. 30 précises. 

Ce soir samedi de 10 A » h., le secrétaire 
se tiendra A la. d isposlt Ion ies membres pour 
le paiement des cotisations en retard 

FEDERATION OSE AMICALES OS ROU
BAIX. — Dimanche etttralnement obligatoire 
de toute la section do basket de 8 b. 30 A 
o h. 30 A la Fédération, 33, rue d'Alsace ; 
présence Indispensable. 

JEU DE PAUME 
LA FELOTE BALLE ROUBAISIENNE. — 

Réunion générale dimanche 15 A 10 h. A 
l'ordre du Jour : renouvellement du bureau; 
signatures des contrats ; les Joueurs _sont 
priés de rapporter leur photographie 
les amateurs de Jeu de paume sont in 

PRÉPARATION MILITAIRE 
CERCLE MILITAIRE DE ROUBAIX. - Les 

Cours theerieus»; programme de la semaine 
prochaine : t. Interrogations sur les leçons 
données le 13 Janvier ; s. B.P.E.S.M. Ecole 

Soldai. ; étude des mouvements sans 
arme (suite) No» 8 A l i Inclus page 78. — 
3. Le F.M. 31 : révision. 

— Lavent peur le i» Janvier '. B.P.E.S.M. 
préparer la récitation des mouvements <m 
soldat sans armes Nos t A 7 (pages 7S a 78). 
— B.A.P. : Divers modes de stationnement. 
Sécurité dans les cantonnements et bivouacs 
et conduite du soldat en pays ennemi (pages 
fi8 A «RJJ. 

— La Cours «ratloue «u oapitaina Ma
melle*. — Mercredi 18 et vendredi M de 17 
â 18 h. 30. dans la salle d'E.P. du Cercle de 
l'Industrie, 7. Grande Rue : culture physi
que, sauts, rétablissements, grimper. 

Samedi 21 A 1* h. 15. Stade Amédée Prou
vost : sports de plein air ; gymnastique. 

BOXE 
AOAOSMIS DBS SPORTS OE ROUBAIX — 

Dimanche matin, réunion au siège A 8 h. 45 
pour ceux qui doivent assister A la pesée de 
Douai et A 13 h. pour les autres boxeurs et 
les supporters qui participent A cette réu
nion. De 9 h. 30 A midi, entraînement. 

CYMNASTIQLE 
AOADSMIE DBS SPORTS DE ROUBAIX -

Dimanche de 10 h. A midi, entraînement et 
formation des numéros et troupes acrobati
ques sous la direction du professeur 

ESCRIME 
ACADEMIE DES SPORTS DE ROUBAIX — 

Lundi 16 de 18 h. 30 A 56 h. 30, leçons aux 
élèves et, entraînement général en vue des 
prochains tournois. 

« I U X DIVERS 
JBU OS DAMES. — Ohei las Damlata* : 

Les milieux damlstes de Roubalx-Tourcolng, 
après I» répit des vacances, déploient main
tenant beaucoup d'activité, c est atasl qu'on 
nous annonce en même temps un grand 
match tnterclnh : Pion Savant Roubaislen 
iootr» Damier Métropole Fivois pour le 8 
lévrier prochain ; an second lieu : un grand 
'oncoors .. Jeu de dames, ouvert A tous les 
«aeurs même non adhérents, qui se Jouera 

ETAT CIVIL 
Naissances. — Lucien Derreumaux. 

bouard de Metz, cour Beys, É. — Eloi 
Carbon, rue Saint-Hubert, se . 

Publication. — J e a n Deryckère, visi
teur de pièces, rue des Fondeurs, cour 
Saint-Maurice, 2 et E m m a Dooms, cuisi
nière, rue Daubenton , 48. 

Décès — Aimée Dubois, 3 mois , rué 
des Longues-Haies, cour Léman. S. — 
Emilie Duquenne. 47 ans, rue de Denatn. 
cour Dhal luin, 10. 

AVIS. — La Société Coopérative 
UNION de R0UBAIX-T0URC01NG, 
35, ne Meyerbeer, à ROUBAIX, 
rappelle à sa clientèle que tous les 
tickets de bière en bouteilles et île 
vins et liqueurs pris à son magasin 
de détail en 1932, doivent être 
déposés à ses Bureaux pour le 
31 Janvier au plus tard. 

W A T T R E L O S 

PRIX DE VERTU 
D a n s les lauréats de s prix distribués 

par l'Académie française, nous relevons 
le nom de Mlle Bauduin Flore, demeu
rant à Wattrelos, au Petit-Paris, ran
gée Briet, 1. où elle est née le 3 Juin 
1382, qui a obtenu le prix de 500 francs 
de la fondat ion Marie MeHard. 

Mlle Bauduin a fait preuve d'un dé
vouement s a n s borne envers ses parents, 
particul ièrement envers sa mère, per-
sxmne dont l'état de santé très médiocre 
a d e m a n d é des soins pendant plus de 
30 années. 

S a mère étant décédée depuis 1930, 
cet te brave fille cont inue à donner jour
nel lement des soins at tent i fs et dévoués 
à son vieux père, âgé de 88 ans , infirme 
et" sourd, d o n n a n t a ins i u n magnif ique 
exemple de dévouement . 

Malgré ce dévouement , et pour n e pas 
demander des secours à l'assistance pu
blique. Mlle Bauduin dut reprendre s o n 
travail d'ouvrière t isserande à la main , 
et sacrifia ainsi son avenir pour aider • 
ses vieux parents. 

Cette récompense ne pouvait ê tre 
mieux donnée et les hab i tant s de s quar
tiers d u Petu-Par i s e t du Jauquier son t -
unan imes à admirer l'inlassable dévoue
m e n t de cette brave f e m m e e t e n l o n t 
l'éloge d a n s les termes les p lus cha leu
reux. 

La fraude. — Dos d o u a n i e r s de la bri
g a d e de Wattre los- l tçne ont arrête, a u 
l ïeudit • La Voûte ». les n o m m é s Zuikti 
Et ienne. 19 a n s , cordonnier , SB rue de 
Court rai, à Mouscron, et Vincent Der-
dalc . J8 ans . m a n œ u v r e à Mous< ron, 
un, rue Virtor-Conier, qui é ta ient po l -
teurs de bal lots contenant e n s e m b l e 
8 kil. 5u0 de tabac étranger. — CQU'luits 
à la gendarmer i e , l e s d e u x fraudeurs 
ont. été d ir igés sur la m a i s o n d'arrêr 
de Lille. 

Concert du t imbre antituberculeux. — 
C'est ce soir, à 20 h., que sera donné, 
d a n s la sal le de s fêtes de l'école d u Cen
tre, rue Jean-Jaurès, le concert orga
nisé par les Enfants de la Lyre, l 'Union 
Chorale e t le Cercle Alexandre-Dumas, 
au profit de l 'œuvre d u t imbre ant i tu
berculeux. 

Au moment de l'ouverture, à Wattre
los, d'un dispensaire construit e n par
tie avec l'argent du timbre, l e Comité 
espère que les Wattrelos iens répondront 
nombreux à l'appel de s organisateurs e t 
apporteront a ins i à ceux qui ont pris à 
tache de combattre la tuberculose un 
précieux encouragement . 

D'autre part, le Comité wattrelosien 
du timbre a reçu de l'Association des 
combattants républicains une s o m m e de 
286 francs. 

Cercle Alexandre D u m a s . — Ce soir, 
rendez-vous >*. 19 h. 15, à l a salle, pour 
les h o m m e s de service, e t à 19 h. 30, a u 
siège, pour les exécutants . Insigne de 
rigueur. 

S y m p h o n i e Wattre los ienne . — Voici 
le p r o g r a m m e qui- sera exécuté d i m a n 
che, à la m e s s e de 11 ta. 30. en l ' ég l i se 
Saint-Marlou, sous la d irect ion de M. 
Arthur Courcelle : S y m p h o n i e Ju; iter 
;\V. A. Mozart . ; S y m p h o n i e , en u t 
m i n e u r (Van Bee thoven; ; Célèbre MaT-
che turque (W. A. Mozart). 

Secrétariat pepula ire . — P e r m a n e n c e 
Maison S y n d i c a l e , 38, rue Saint-Joseph, 
d imanche , de 11 h. à midi . T o u s rensei
g n e m e n t s gratuits . — De serv ice : MM. 
Gérard L a n d m a n , conse i l ler prud'hom
me ; Albert Echev in et Louis Groll. 

Statiatlqu» Se l'état civil. — Pendant l'an
née 191», il a été reçu 38-2 déclarations d» 
naissance et 390 déclarations de décès, non 
compris 19 mort-nés. Il a tié procédé A la 
célébration de ?.îa mariages et A la trans
cription de '2? Jugements de divorce. 

I,es 182 naissances se répartissent comme 
suit : légitimes. 377, dont iSl du sexe mas-

ulin et iw du sexe féminin : illégitimes, V 
dont i du sexe masculin et 1 du sexe fémi
nin. 

La répartition par sexe d u 3U6 décès est 
la suivante : sexe masculin, 196 : sexe fé
minin, 901 Par âge, elle s'établit comme 
suit : molns-de 1 an,dT7 : de 1 an. 7 ; de 
3 A 4 ans. 4 : de 5 a 9 ans. 8 ; de 10 A 14 ans. 
S ; de 15 A 19 ans, 4 ; de » A 24 an», S ; de 
Sa à '29 ans. 8 : de 30 i 39 ans. 28 ; de 40 
A 49 ans. 32 : de 50 A se ans, 37 ; de «o à 
«t» Ans. 79 ; de 70 A 79 ans. 95 ; de 80 A 89 ans. ' 
39 : 90 ans et au-dessus. 5. 

Comité Je seeeurs aux oh»maura. — Le Co
mité de secours aux chômeurs nécessiteux 
a reçu les dons ci-après : 80 fr. de M. Le-
croart Albert, artiste-peintre, rue Carnot f 
155 fr. versés par le • Boxlng Club Wattre
losien -. 

LES SPOtTTS 

FOOTBALL. — A. e. Orélinlsr i Dimanche 
15 janvier les amicallsies feront le déplace
ment de Bac Saint-Maur en championnat de 
3e division 

Les personnent qnl désirent accompagner 
l'émilpe A Bac Saint-Maur peuvent se faire 
inscrire 33, rue Haugedée. 

— Spertms-Cluh i Eq. IA contre L'.S. Rou
baix IA A l i b. 15 au terrain municipal de 
Wattrelos : r.-v. A 13s b. 45 au vestiaire du 
Polissot; délégués A. Lambaere et G. Duplre. 

Eq. 1B contre L'.s.R. A :o h. au Parc déa 
Sports à Roubaix ; r.-v. A 8 h. 30 au siège ; 
délégué : DeUemmei. 

Mercredi prochain, réunion extraordinaire 
pour les membres de la Commission, A 40 h. 
au siège. Présence indispensable. 

— Feelkall kOluk : Eq. IA contre A.C. de 
Sailly-lcr-LannoT ; championnat A 14 b. 15, A 
tsalllv : r.-v. pour le départ en autocar A 
11 b . au siège. Les supporters sont Invités. 

Eq. 1B contre éq. U A 9 b. au terrain > 
r.-v. A S b. 30 au vestiaire. 

— Stas» Sapin-Vsrt : Dimanche sur notre 
terrain à 14 b. 15. cliaraptonnat éq. IA contre 
F.C. Cyeoinit : vestiaire 39. rue de IL'mon. 
A 13 heures 30. 

Eq 1B contre la Turgotine. terrain du 
Sartel A 9 h. : r.-v. au siège A 8 h. 

BASKET HALL —, Amical» Bu aaatre t 
Dimanche A 14 et 15 b.. A Gravelines. éq. LA 
et 1B contre A.S.H.G. : r.-v. a 9 h 45 Grand' 
Place d» Wattrelos pour prendre le train de 
10 h. 34 en gare de Roubaix. 

Eq. t contre C.S.T. A lt h. rue de Gand. 
a Tourcoing : r.-v. A 10 b. Grand'Place. 

Minimes tA contre E B A 9 h. is A Bon, 
dues : r.-v. Ajrn. 30 Grand'Place Wattrelos. 

Minimes 1B contre E B. A » b. 15 A l'école. 

terrain A 9 
Arts. 

Eq. I A io h. contre o.A B-.T. 
CARTES. — Le» 14. 14 et n janvier, «net 

M Destombe*. au Grand Parc, se, nie Car
not, grand Jeu de piquet ; 3 leurs AWBT U fr. 

tar.es
30.de

